
89F0038 
(computer 
file) 
c.3 	Employment Equity 

Data Program 

"I--I 
	 LJ 

PROFILE OF PERSONS WITH DISABILITIES 
(LIMITED AT WORK/PERCEPTION): 
DOCUMENTATION PACKAGE 

I êI Statistics Statistique 	 Canad'a`  
Canada Canada  



Statistics Canada 
Housing, Family and Social Statistics Division 

U,'. 
L"A& FAL 
U'. 

PROFILE OF PERSONS WITH DISABILITIES 
(LIMITED AT WORK/PERCEPTION): 
DOCUMENTATION PACKAGE 

Prepared by Statistics Canada for the 
Interdepartmental Working Group on 

Employment Equity Data 

Published by authority of the Minister responsible for Statistics Canada 

© Minister of Industry, 1995 

All rights reserved. No part of this publication may be reproduced, stored in a 
retrieval system or transmitted in any form or by any means, electronic, 
mechanical, photocopying, recording or otherwise without prior written 
persmission from Licence Services, Marketing Division, Statistics Canada, 
Ottawa, Ontario, Canada KIA 0T6. 

September 1995 

Price: Canada 

Printed version 	89F0038XPB - $40 
Electronic version 89F0038XDB - $50 

Price: United States and other countries 

As above but in US dollars. 

Ottawa 

Français au verso 



TABLE OF CONTENTS 

Page 

Introduction 	 5 

Linkage to 1991 Census Files ........................................... 5 

Variables Specific to Employment Equity ................................... 5 

Definitions of HALS Variables ..........................................7 

Definitions of Census Variables ..........................................8 

Sample Design Considerations ..........................................17 

Data Collection ....................................................18 

Data Processing and Estimation .........................................18 

DataQuality 	......................................................19 

Regional Reference Centres 	...........................................21 

Other Related Products ...............................................24 

Notes, Footnotes 	...................................................25 

Profile of Persons with Disabilities - Documentation Package 	 Statistics Canada 3 



INTRODUCTION 

The right to equal employment opportunity is a fundamental human right in Canada. In an effort 
to achieve the goal of equal employment opportunities, the federal government passed the 
Employment Equity Act on August 13, 1986. Four designated groups were identified: women, 
Aboriginal peoples, persons in a visible minority and persons with disabilities. Several programs 
have been established to identify and remove barriers to employment and to ensure that these 
four groups achieve a level of employment equal to their representation in the workforce as 
defined by qualification, eligibility and geography. 

Persons with disabilities are defined by the Employment Equity Act as persons "who have a long-. 
term or recurring physical, mental, sensory, psychiatric or learning impairment and who 

consider themselves to be disadvantaged in employment by reason of that 
impairment, or 
believe that a employer or potential employer is likely to consider them to be 
disadvantaged in employment by reason of that impairment." 

This profile provides a statistical overview of persons with disabilities, as defined above, aged 
15 to 64 years. The data are presented for Canada, the provinces and the territories. The source 
of the data is the 1991 Health and Activity Limitation Survey (HALS'91). HALS is a post-
censal survey, first conducted after the 1986 Census and repeated after the 1991 Census. For 
more information on the survey, see the sections on sample design and data collection. 

LINKAGE TO 1991 CENSUS FILES 

One of the advantages of a post-censal survey such as HALS is that, for each respondent, 
information collected during the census of population can be linked to the HALS database. For 
the household component of HALS, each person's record contains both census and HALS data. 

Definitions of concepts used in this publication are provided in alphabetical order in the 
Definitions section. 

VARIABLES SPECIFIC TO EMPLOYMENT EQUITY 

Employment Equity Occupational Groups Under SOC 

The unit group occupations from the 1980 Standard Occupational Classification (SOC) 
(approximately 500) have been regrouped into 12 occupational groups by Human Resources 
Development Canada. These groups were developed to correspond to the occupational structure 
within companies and to measure the representation and career movements of designated group 
members over time. The regrouping of unit group occupations into the 12 occupational groups 
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is based on several criteria: nature and scope of duties and responsibilities, education, type of 
work and specific vocational preparation. 

Should you require any assistance or additional information, you may contact the Senior 
Occupational Analyst of the Data Development and Systems Analysis Directorate of Human 
Resources Development Canada at (819) 953-7515. 

Structure of the 1990 Employment Equity Occupational Groups Under NOC 

The 1980 Standard Occupational Classification (SOC) has become outdated, and Human 
Resources Development Canada, in cooperation with Statistics Canada, has developed a new 
National Occupational Classification (NOC) system to replace the 1980 SOC. The NOC 
classifies occupations on the basis of skill level and skill type. Hence, this new method of 
classification provides homogeneous occupational unit groups which enhances the ability to track 
mobility patterns of designated groups. 

Since the Employment Equity Occupational Classification system was based on the 1980 SOC, 
the impact of NOC implementation for the Employment Equity program had to be considered. 
Accordingly, 14 NOC based categories were created for reporting under the Employment Equity 
Act. 

Should you require any assistance or additional information, you may contact the Senior 
Occupational Analyst of the Data Development and Systems Analysis Directorate of Human 
Resources Development Canada at (819) 953-7515. 

Population Who Worked Sometime Between 1986 and 1991 

The occupation and industry data are presented for the population who worked some time 
between 1986 and 1991. This extended 5-year reference period was used so that information 
about occupation and industry could be shown not only for the experienced labour force but also 
for those people who worked sometime between 1986 and 1991 but were no longer in the labour 
force during the reference week. Persons with disabilities experience mobility in and out of the 
labour force. A one week reference period for occupation and industry data does not take into 
account the people who are qualified and potentially available for work but who have dropped 
out of the labour force. 

Labour Force Activity Data 

All of the labour force activity data presented in this profile are based on the labour market 
activity of the population, aged 15 to 64, during the reference week (the week prior to 
Census day). 
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DEFINITIONS OF HALS VARIABLES 

Note to Users 
Definitions are not provided for variables such as technical aids, human support, communication 
services, and other variables itemized in Table 1. Users should consult the 1991 HALS adult's 
questionnaire (Form 02) in the Health and Activity Limitation Survey - 1991 User's Guide for 
explanations of these specific variables. 

Nature of Disability 

Respondents' answers to disability questions represent their own perception of their situation and 
are therefore subjective. A respondent may have more than one type of disability. 

Mobility 
Limited in the ability to walk, move from room to room, carry an object for 10 metres or stand 
for long periods. 

Agility 
Limited in the ability to bend, dress or undress oneself, get in or out of bed, cut toenails, use 
fingers to grasp or handle objects, reach or cut one's own food. 

Seeing 
Limited in the ability to see newsprint or to see someone from four metres even when wearing 
corrective glasses. 

Hearing 
Limited in the ability to hear what is being said in a conversation with one or more people, even 
when wearing a hearing aid. 

Speaking 
Limited in the ability to speak and be understood. 

Other 
Limited because of a learning disability, a mental health condition, an intellectual disability, or 
because of labelling by others. 

Nature not specified 
Limited, because of a long-term physical condition or health problem, in the kind or amount of 
activity at home, school or work, or in other activities such as travel, sport or leisure. A 
respondent's nature is not specified only if they answered 'yes' to the question "Because of a 
long-term physical condition or health problem, that is one that has lasted or is expected to last 
6 months or more, are you limited in the kind or amount of activity you can do at home, at 
school, at work and/or in other activities such as travel, sport or leisure?" and did not answer 
'yes' to any of the above disability questions. 
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Severity of Disability 

A severity scale has been developed using the responses to the screening questions. The scoring 
is first derived by adding together the individual scores of all screening questions, counting one 
point for each partial loss of function and two points for each total loss of function (i.e., a 
complete inability to perform a function). The total score is then categorized as follows: 

mild 	 less than 5 points 
moderate 	5 to 10 points 
severe 	 11 or more points 

DEFINITIONS OF CENSUS VARIABLES 

Age 

Refers to the age at last birthday (as of the census reference date, June 4, 1991). This variable 
is derived from the date of birth question which asks day, month and year of birth. Persons who 
were unable to give the exact date of birth were asked to give the best possible estimate. 

Employed 

Refers to persons who, during the week prior to June 4, 1991: 

did any work at all, excluding housework or other maintenance or repairs around the 
home and volunteer work; or 
were absent from their job or business because of own temporary illness or disability, 
vacation, labour dispute at their place of work, or were absent for other reasons. 

Fertility 

Refers to the number of children ever born alive to women aged 15 years and over. 

Highest Level of Schooling 

Refers to the highest grade or year of elementary or secondary school attended, or the highest 
year of university or other non-university completed. University education is considered to be 
above other non-university. Also, the attainment of a degree, certificate or diploma is considered 
to be at a higher level than years completed or attended without an educational qualification. 
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Home Language 

Refers to the language spoken most often at home by the individual at the time of the census. 

Income: 
Average Income 

Average income refers to the weighted mean total income of a group of income units 
(individuals, families or households) and is calculated from unrounded data by dividing the 
aggregate income of the group (e.g., males, 45-54 years of age) by the number of units in that 
group. 

In the case of individuals, average income is calculated only for individuals with income (positive 
or negative). 

This concept and procedure applies to total income, employment income, wages and salaries and 
any other component of income. 

Employment Income 

Refers to total income received during the calendar year 1990, by persons aged 15 to 64, as 
wages and salaries, net income from unincorporated non-farm business and/or professional 
practice and net farm self-employment income. 

Total Income 

Total income refers to the sum of amounts received during the calendar year 1990 by persons 
aged 15 to 64, by an income recipient from the sources of income listed below. 

Wages and Salaries 

Refers to gross wages and salaries before deductions for such items as income tax, 
pensions, unemployment insurance, etc. Included in this source are military pay and 
allowances, tips, commissions and cash bonuses, as well as all types of casual earnings 
in the 1990 calendar year. The value of taxable allowances and benefits provided by 
employers, such as free lodging and free automobile use, is excluded. 

Net Income from Unincorporated Non-farm Business and/or Professional Practice 

Refers to net income (gross receipts minus expenses of operation such as wages, rents and 
depreciation) received during calendar year 1990 from the respondent's non-farm 
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unincorporated business or professional practice. In the case of a partnership, only the 
respondent's share was to be reported. Also included is net income from persons baby -
sitting in their own homes, operators of direct distributorships such as those selling and 
delivering cosmetics, as well as from free-lance activities of artists, writers, music 
teachers, hairdressers, dressmakers, etc. 

Net Farm Self-employment Income 

Refers to net income (gross receipts from farm sales minus depreciation and cost of 
operation) received during calendar year 1990 from the operation of a farm, either on own 
account or in partnership. In the case of partnerships, only the respondent's share of 
income was to be reported. Also included are advance, supplementary or assistance 
payments to farmers by federal or provincial governments. However, the value of income 
"in kind", such as agricultural products produced and consumed on the farm, is excluded. 

Spouses' Allowances 

Refers to Spouses' Allowances paid to 60 to 64 year-old spouses of Old Age Security 
recipients (i.e. persons 65 years of age and over) by the federal government only during 
the calendar year 1990. Also included are Extended Spouses' Allowances paid to 60 to 
64 year-old widows/widowers. 

Benefits from Canada or Quebec Pension Plan 

Refers to benefits received in calendar year 1990 under the Canada or Quebec Pension 
Plan, e.g., retirement pensions, survivors' benefits and disability pensions. Does not 
include lump-sum death benefits. 

Family Allowances 

Refers to total allowances paid in calendar year 1990 by the federal and provincial 
governments in respect of dependent children under 18 years of age. For Quebec 
residents, "Allowances for children less than 6 years of age" and "Allowances for 
newborn children" are included. These allowances, though not collected directly from 
respondents, were calculated and included in the income of one of the parents. 

Federal Child Tax Credits 

Refers to federal Child Tax Credits paid in calendar year 1990 by the federal government 
in respect of dependent children under 18 years of age. These credits, though not 
collected directly from respondents, were calculated and included in the income of one 
of the parents. 
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Benefits from Unemployment Insurance 

Refers to total Unemployment Insurance benefits received in calendar year 1990, before 
income tax.deductions. It includes benefits for sickness, maternity, fishing, work sharing, 
retraining and retirement received under the Federal Unemployment Insurance Program. 

Other Income from Government Sources 

Refers to all transfer payments, excluding those covered as a separate income source 
(Family Allowances, Federal Child Tax Credits, Old Age Security pensions and 
Guaranteed Income Supplements, Canada or Quebec Pension Plan benefits and 
Unemployment Insurance benefits) received from federal, provincial or municipal 
programs in calendar year 1990. This source includes social assistance payments received 
by persons in need, such as mothers with dependent children, persons temporarily or 
permanently unable to work, elderly individuals, and persons with disabilities. Included 
are provincial income supplement payments to seniors to supplement the Old Age 
Security pension and Guaranteed Income Supplement and provincial payments to seniors 
to help offset accommodation costs. Also included are other transfer payments such as 
benefits under the Canadian Jobs Strategy, veterans' pensions, war veterans' allowance, 
pensions to widows and dependants of veterans and workers' compensation. Additionally, 
any amounts received in 1990 for refundable Provincial Tax Credits, Federal Sales Tax 
Credits and the Federal Goods and Services Tax Credits are included. 

Dividends and Interest on Bonds, Deposits and Savings Certificates and Other 
Investment Income 

Refers to interest received in calendar year 1990 from deposits in banks, trust companies, 
co-operatives, credit unions, caisses populaires, etc., as well as interest on savings 
certificates, bonds and debentures and all dividends from both Canadian and foreign 
stocks. Also included is other investment income from either Canadian or foreign sources 
such as net rents from real estate, mortgage and loan interest received, regular income 
from an estate or trust fund, and interest from insurance policies. 

Retirement Pensions, Superannuation and Annuities 

Refers to all regular income received during calendar year 1990 as the result of having 
been a member of a pension plan of one or more employers. It includes payments. 
received from all annuities, including payments from a matured Registered Retirement 
Savings Plan (RRSP) in the form of a life annuity, a fixed term annuity, a registered 
retirement income fund or an income-averaging annuity contract; pensions paid to widows 
or other relatives of deceased pensioners; pensions of retired civil servants, Armed Forces 
personnel and Royal Canadian Mounted Police (RCMP) officers; annuity payments 
received from the Canadian Government Annuities Fund, an insurance company, etc. 
Does not include lump-sum death benefits, lump-sum benefits or withdrawals from a 
pension plan or RRSP or refunds of overcontributions. 
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(1) 	Other Money Income 

Refers to regular cash income received during calendar year 1990 and not reported in any 
of the other nine sources listed on the questionnaire, e.g., alimony, child support, periodic 
support from other persons not in the household, net income from roomers and boarders, 
income from abroad (except dividends and interest), non-refundable scholarships and 
bursaries, severance pay, royalties and strike pay. 

Note: Receipts Not Counted as Income 

Gambling gains and losses, money inherited during the year in a lump sum, capital gains 
or losses, receipts from the sale of property or personal belongings, income tax refunds, 
loans received, loans repaid to an individual as the lender, lump-sum settlements of 
insurance policies, rebates of property taxes and other taxes, and refunds of pension 
contributions were excluded as was all income "in kind" such as free meals, living 
accommodations, or agricultural products produced and consumed on the farm. 

In Labour Force 

Refers to persons who were either employed or unemployed during the week prior to enumeration 
(June 4, 1991). 

Industry (Based on 1980 Standard Industrial Classification) 

Refers to the general nature of the business carried out in the establishment where the person 
worked, as indicated by the name of the employer and the kind of business, industry or service. 
Data are available for persons 15 to 64 years of age who worked sometime between 1986 and 
1991. 

Census industry data based on the 1980 Standard Industrial Classification (SIC) have three levels 
of aggregation of which only the highest level is included in this profile (18 divisions). 

Direct comparisons can be made between 1991 and 1986 Census industry data based on the 1980 
SIC. 

Direct comparisons of 1991 and 1986 data with industry data from the 1981 and 1971 Censuses 
are possible, based on the 1970 SIC. For further information, refer to the definition of Labour: 
Industry (Based on 1970 Standard Industrial Classification) in the 1991 Census Dictionary 
(Catalogue No. 92-301E). 
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Knowledge of Official Languages 

Refers to the ability to conduct a conversation in English only, French only, both English and 
French, or in neither of the official languages of Canada. 

The official language data are based on respondent assessment of his or her ability to speak the 
two official languages. 

Labour Force Activity 

Refers to the labour market activity of the working age population who, in the week prior to June 
4, 1991, were employed, unemployed or not in labour force. 

Major Field of Study 

Refers to the predominant discipline or area of learning or training of a person's highest 
postsecondary degree, certificate or diploma. The major field of study classification structure 
consists of 10 broad or major categories: educational, recreational and counselling services; fine 
and applied arts; humanities and related fields; social sciences and related fields; commerce, 
management and business administration; agricultural and biological sciences/technologies; 
engineering and applied sciences; engineering and applied science technologies and trades; health 
professions, sciences and technologies; and mathematics and physical sciences. 

Marital Status (Legal) 

Refers to the conjugal status of a person. 

Legally married (and not separated) 

Persons whose husband or wife is living, unless the couple is separated or a divorce has 
been obtained. 

Legally married and separated 

Persons who have been deserted or who have parted because they no longer want to live 
together, but have not obtained a divorce. 

Divorced 

Persons who have obtained a legal divorce and who have not remarried. 
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Widowed 

Persons who have lost their spouse through death and who have not remarried. 

Single (never married) 

Persons who have never married (including all persons less than 15 years of age) and 
persons whose marriage has been annulled and who have not remarried. 

Mobility Status - Place of Residence 1 Year Ago 

Refers to the relationship between a person's usual place of residence on Census Day and his or 
her usual place of residence one year earlier. A person is classified as a non-mover if no 
difference exists; otherwise, a person is classed as a mover and this categorization is called 
Mobility Status (1 Year Ago). Within the category movers, a further distinction is made between 
intraprovincial movers, interprovincial migrants and external migrants. 

Non-movers are persons who, on Census Day, were living at the same address which 
they occupied one year earlier. 

Movers are persons who, on Census Day, were living at a different address than the one 
at which they resided one year earlier. 

Intraprovincial movers are movers who, on Census Day, were living at a different 
address but in the same province/territory that they occupied one year earlier. 

Interprovincial migrants are movers who, on Census Day, were living in a different 
province/territory one year earlier. 

External migrants are movers who, on Census Day, were living outside Canada one year 
earlier. 

Mobility Status - Place of Residence 5 Years Ago 

Refers to the relationship between a person's usual place of residence on Census Day and his or 
her usual place of residence five years earlier. A person is classified as a non-mover if no 
difference exists; otherwise, a person is classed as a mover and this categorization is called 
Mobility Status (5 Years Ago). Within the category movers, a further distinction is made 
between non-migrants and migrants; this difference is called migration status. 

Non-movers are persons who, on Census Day, were living at the same address which 
they occupied five years earlier. 
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Movers are persons who, on Census Day, were living at a different address than the one 
at which they resided five years earlier. 

Non-migrants are movers who, on Census Day, were living at a different address but in 
the same census subdivision (CSD) that they occupied five years earlier. 

Migrants are movers who, on Census Day, were residing in a different CSD five years 
earlier (internal migrants) or who were living outside Canada five years earlier (external 
migrants). 

Mother Tongue 

Refers to the first language learned at home in childhood and still understood by the individual 
at the time of the census. 

Not in the Labour Force 

Refers to those persons who, in the week prior to enumeration, were unwilling or unable to offer 
or supply their labour services under conditions existing in the labour market. It includes persons 
who looked for work during the last four weeks but who were not available to start work in the 
reference week, as well as persons who did not work, did not have a new job to start in four 
weeks or less, were not on temporary lay-off or did not look for work in the four weeks prior 
to enumeration. 

Occupation (Based on 1980 Standard Occupational Classification) 

See definitions in: VARIABLES SPECIFIC TO EMPLOYMENT EQUITY 

Occupation (Based on the 1990 National Occupational Classification) 

See definitions in: VARIABLES SPECIFIC TO EMPLOYMENT EQUITY 

Participation Rate 

Refers to the total labour force (in reference week) expressed as a percentage of the population 
15 to 64 years of age. Participation rates are usually calculated in Census products for all persons 
15 years of age and over but are shown, in this product, for persons aged 15 to 64 only. The 
participation rate for a particular group (age, sex, marital status, geographic area, etc.) is the 
labour force in that group expressed as a percentage of the population for that group. 
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Presence of Children 

The presence of children variable classifies females 15 years and over in private households into 
those with children at home and those with no children at home. Females with children at home 
are then further classified on the basis of the age groups of their children. The term 'children" 
refers to all blood, step-, or adopted sons and daughters, who have never married, regardless of 
age, in census families (in private households), who are living in the same dwelling as their 
parent(s). Sons and daughters who are currently or were previously married, or who are living 
common-law, are not considered to be members of their parent(s)' census family, even if they 
are living in the same dwelling. 

School Attendance 

Refers to either full-time or part-time (day or evening) attendance at school, college or university 
during the nine-month period between September 1990 and June 4, 1991. Attendance is counted 
only for courses which could be used as credits towards a certificate, diploma or degree. 

Sex 

Refers to the gender of the respondent. 

Unemployed 

Refers to persons who, during the week prior to enumeration (June 4, 1991): 

were without work, actively looked for work in the past four weeks and were 
available for work; or 
were on lay-off and expected to return to their job and were available for work: 
or 
had definite arrangements to start a new job in four weeks or less and were 
available for work. 

Unemployment Rate 

Refers to the unemployed labour force expressed as a percentage of the total labour force (in 
reference week). Unemployment rates are usually calculated in census products for all persons 
15 years of age and over but are shown, in this product, for persons aged 15 to 64 only. The 
unemployment rate for a particular group (age, sex, marital status, geographic area, etc.) is the 
number of unemployed in that group expressed as a percentage of the labour force for that group. 
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Work Activity in 1990 

Refers to the number of weeks in which a person worked in 1990 and whether these weeks 
worked were full-time or part-time. Individuals who worked 49 to 52 weeks, mostly full time, 
are classified as full-year, full-time workers. 

SAMPLE DESIGN CONSIDERATIONS 

HALS '91 consisted of two separate components: the Household Survey conducted immediately 
following the 1991 Census, and the Institutions Survey, conducted in early 1992. The following 
section explains the sampling design of the Household Survey as the population covered in this 
publication includes only persons living in private households. For more information on the 
Institutions Survey refer to the Health and Activity Limitation Survey - 1991 User's Guide. 

The Household Survey 

The household survey was carried out in two stages. The first stage involved the addition of two 
questions to the 1991 Census long questionnaire (Form 2B) to identify persons with disabilities. 
The second stage involved conducting the detailed HALS interview with selected adults and 
children. 

The two census questions which ask respondents about activity limitation and long-term 
disability, were designed to identify, prior to the actual survey, the target population. These two 
questions are identical in content to the ones used in 1986. The questions were included on the 
1991 Census long form, which was distributed to one in five households. 

Selection of the sample of respondents was an integral part of the field operations for the 1991 
Census. In each census office, a team was given the task of drawing up a list of persons to 
include in the HALS sample. 

Results of field tests conducted prior to the 1986 Census indicated that many persons with a 
disability would not answer "yes" to the disability questions on the census questionnaire. 
Although, typically, these persons were more active and had less serious disabilities than those 
who answered "yes," they represented a particular segment of the population of persons with 
disabilities and therefore still needed to be sampled to avoid significant biases in the estimates. 
Consequently, a sample was selected of individuals who responded "no" to the disability 
questions on the 1991 Census as well as a sample of persons who answered "yes". 

Approximately 35,000 individuals were selected for the "yes" sample and 113,000 for the "no" 
sample, yielding a total of 148,000 adults and children for the household survey. 

About 20% of persons (or 7,000) in the "yes" sample proved to have no disability according to 
HALS criteria. 

Profile of Persons with Disabilities - Documentation Package 	 Statistics Canada 17 



All persons in the "no" sample were interviewed. If a positive response was obtained to one or 
more of the screening questions, then the rest of the questionnaire was completed. Otherwise, 
the interview ended. Of those individuals contacted, about 5% converted from a "no" to a "yes," 
adding approximately 5,600 new persons to the sample of persons with disabilities. 

DATA COLLECTION 

Most of the interviews were conducted by telephone. In some special cases (those who requested 
or needed interviews in person - for instance, persons with a hearing disability) personal 
interviews were conducted. 

Whether in person or by telephone, adult interviews were carried out, whenever possible, with 
the selected individual. In 83% of the cases this was possible. Some of the respondents, 
however, were unable to participate in the survey themselves because of a physical or 
psychological condition, or because they were absent during the survey. In these cases another 
member of the household was asked to answer the questions on behalf of the selected individual. 

DATA PROCESSING AND ESTIMATION 

Data capture for the household survey was done in Statistics Canada regional offices. After data 
capture was completed, the data were transmitted and the questionnaires shipped to Statistics 
Canada headquarters in Ottawa for processing and for further reference. All records on the 
HALS database were put through a series of verification procedures to check the validity and 
consistency of responses. Missing, incomplete or inconsistent data were identified as "unknown," 
or in some cases, were estimated using other information contained in the same questionnaire. 
One of the advantages of a post-censal survey such as HALS is that, for each respondent, 
information collected during the census can be linked to the data from the HALS survey. For 
the household component of HALS, each person's record contains census as well as HALS data. 

In a sample survey such as HALS, each respondent in the sample represents a sub-group of the 
population observed. Consequently, each database record is assigned a weight corresponding to 
the number of persons it represents. In addition, the weight is further modified to offset 
non-responses and discrepancies between the population observed and the target population. The 
results of the survey are then multiplied by the numerical weight to provide an estimate of what 
the response would be in the entire population. HALS records were weighted to represent the 
Canadian population excluding persons not eligible for the survey. All data are rounded to the 
nearest 0 or 5; totals may not equal the sum of the parts. 
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DATA QUALITY 

Statistics from the HALS database are estimates based on a sample survey of a portion of the 
Canadian population (approximately 1 out of every 75 persons in the "yes" sample, and 1 out of 
200 persons in the "no" sample). As a result, the statistics are subject to two types of errors: 
sampling and non-sampling errors. 

Sampling error is the difference between the estimate derived from a sample and the result that 
would have been obtained from a population census using the same data collection procedures. 
For a sample survey such as HALS, this error is estimated from the survey data. The 
measurement of error used is the standard deviation of the estimate. When a sampling error is 
more than 33.3% of the estimate itself, it is considered to be too unreliable to be published. In 
such a case, the symbol " -- " appears in statistical tables in place of the estimate. When the 
sampling error is between 16.6% and 33.3%, the corresponding estimate is accompanied by the 
symbol " * "in a table. Such estimates should be used with caution. Finally, all estimates with 
a sampling error of less than 16.6% can be used without restriction. 

In the electronic version, the supplementary screen provides the following information on the 
status of the estimate: "1" represents data which can be used without restriction, "0" represents 
a sampling error between 16.6% and 33.3% and therefore, corresponding data has been 
suppressed. 

All other types of errors (coverage, response, processing and non-response) are called 
non-sampling errors. It is generally difficult to identify and evaluate precisely some of these 
errors. 

Coverage errors arise when there is a difference between the target population and the sample 
population. Integrating HALS with the census of population has greatly reduced this type of 
error. Only Indian reserves and collective dwellings were excluded from the sampling process, 
but because of their small numbers their effect on the total population is negligible. 
Consequently, coverage errors should not have significant influence on the HALS data. 

A response error occurs when the respondent misunderstands a question, and the interviewer 
records an incorrect answer. 

Processing errors may occur at various stages, including coding, data capture, and imputation. 

All statistical surveys are susceptible to a certain percentage of non-response among the selected 
sample. Total non-response occurs when, for one reason or another, a selected respondent cannot 
be interviewed. Partial non-response occurs if only part of the questionnaire is completed. The 
impact of non-response errors on estimates depends on the level of non-response and particularly 
on any differences between the characteristics of respondents and non-respondents. In principle, 
the more marked these differences, the greater the impact on the accuracy of the estimates. 
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With respect to HALS '91, the response rate of 87% compares favourably with the rate generally 
observed for this type of survey. In addition, various methods have been used to reduce the bias 
caused by non-responses (e.g., adjusting the data to reflect the distribution of certain demographic 
characteristics obtained from the census). 

Those interested in obtaining a more detailed account of the sampling design and data quality 
may contact the Post-Censal Surveys Program at (613) 951-4414. 
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REGIONAL REFERENCE CENTRES 

Statistics Canada's Regional Reference Centres provide a full range of census products and 
services. Each reference centre is equipped with a library and a sales counter where users can 
consult or purchase publications, microcomputer diskettes, microfiche, maps and more. 

The staff of the Regional Reference Centres provides consultative and research services in 
addition to providing after-sales service and support, including seminars and workshops on the 
use of Statistics Canada information. 

Each centre has facilities to retrieve information from Statistics Canada's computerized data 
retrieval systems CANSIIM and E-STAT. A telephone inquiry service is also available with toll-
free numbers for regional users outside local calling areas. Call, write, fax or visit the nearest 
Regional Reference Centre for more information. 

Telecommunications Device Access for the Hearing-impaired: 1-800-363-7629 

Toll free enquiries line: 1-800-263-1136 
Toll free order only line (Canada and USA): 1-800-267-6677 

Atlantic Region 

Advisory Services, Statistics Canada, North American Life Centre 
1770 Market Street, 
Halifax, Nova Scotia B3J 3M3 

Local calls: (902) 426-5331 
Fax number: (902) 426-9538 

Quebec Region 

Advisory Services, Statistics Canada, W. Guy Favreau Complex 
200 René Lévesque Blvd., Suite 412, East Tower, 
Montréal, Québec H2Z 1X4 

Local calls: (514) 283-5725 
Fax number: (514) 283-9350 
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National Capital Region 

Statistical Reference Centre (NCR), Statistics Canada, 
R.H. Coats Building Lobby, Holland Avenue, 
Ottawa, Ontario K1A 0T6 

Local calls: (613) 951-8116 
Fax number: (613) 951-0581 

Ontario Region 

Advisory Services, Statistics Canada, Arthur Meighen Building, 
10th Floor, 25 St. Clair Avenue East, 
Toronto, Ontario M4T 1M4 

Local calls: (416) 973-6586 
Fax number: (416) 973-7475 

Prairie Region 

Manitoba: 
Advisory Services, Statistics Canada, MacDonald Building, 
Suite 300 - 344 Edmonton Street, 
Winnipeg, Manitoba R3B 3L9 

Local calls: (204) 983-4020 
Fax number: (204) 983-7543 

Saskatchewan: 
Advisory Services, Statistics Canada, Avord Tower, 
9th Floor, 2002 Victoria Avenue, 

Regina, Saskatchewan S4P 0R7 

Local calls: (306) 780-5405 
Fax number: (306) 780-5403 

Southern Alberta: 
Advisory Services, Statistics Canada, First Street Plaza, 
Room 401138-4th Avenue South East, 
Calgary, Alberta T2G 4Z6 

Local calls: (403) 292-6717 
Fax number: (403) 292-4958 
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Northern Alberta and Northwest Territories: 
Advisory Services, Statistics Canada, Park Square, 
9th Floor, 10001 Bellamy Hill, 
Edmonton, Alberta T5J 3B6 

Local Calls: (403) 495-3027 
Fax Number: (403) 495-5318 

Pacific Region 

British Columbia and Yukon: 
Advisory Services, Statistics Canada, Library Square Tower, 
#600 - 300 West Georgia Street, 
Vancouver, British Columbia V6B 6C7 

Local calls: (604) 666-3691 
Fax number: (604) 666-4863 
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OTHER RELATED PRODUCTS 

Catalogue 94-325 	Profile of Canada's Aboriginal Population 

Product Numbers: 

75F0001XDB 	1991 Employment Equity Data Report (electronic format - Browser 
software) 

75F0004XVE 	1991 Employment Equity Data Report (electronic format - XV software) 

75F0009XDB 	1991 Employment Equity Data Report (NOC) (electronic format - XV 
software) 

89F0032XPB 	Profile of Visible Minorities: Atlantic Provinces (paper format) 

89F0033XPB 	Profile of Visible Minorities: Quebec (paper format) 

89F0034XPB 	Profile of Visible Minorities: Ontario (paper format) 

89F0035XPB 	Profile of Visible Minorities: Prairies (paper format) 

89F0036XPB 	Profile of Visible Minorities: British Columbia, Northwest Territories and 
Yukon (paper format) 

89F0037XDB 	Profile of Visible Minorities (electronic format- XV software) 

Note that the electronic format contains the full set of data (i.e., the data for Canada, the 
provinces and territories and for the census metropolitan areas (CMAs)). The regional paper 
format includes data for the provinces, territories, and CMAs in the region as well as the Canada 
level data. 

89F0029XPE 	Bibliographic Employment Equity Database 
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NOTES 

* 	Figures to be used with caution. The standard deviation of the estimate is between 16.7% 
and 33.3%. 

-- 	Figures suppressed. The coefficient of variation of the estimate is higher than 33.3%. 

FOOTNOTES 

The sum of the categories of nature of disability is greater than the total population with 
disabilites because multiple responses were allowed. 

Includes persons who have never attended school or attended kindergarten only. 

The total represents the total number of respondents who answered yes to at least one 
component of the question. The sum of the categories do not add up to the total because 
multiple reponses were allowed. 

Average income does not include persons with total income equal to zero. 

Includes zero and negative income. 

Includes negative income. 
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INTRODUCTION 

Le droit a l'égalité des chances en matière d'emploi est un droit fondamental de la personne au 
Canada. Pour essayer d'atteindre son objectif concernant l'égalité des chances en matière 
d'emploi, le gouvernement fédéral a adopté, le 13 aoQt 1986, la Loi sur l'équite en matière 
d'emploi. Quatre groupes désignés ont été déterminés : les femmes, les autochtones, les personnes 
faisant partie d' une minorité visible et les personnes handicapées. Plusieurs programmes ont été 
établis afin d'identifier et d'enlever les obstacles a l'emploi et afin de s'assurer que ces quatre 
groupes atteignent un niveau d'emploi égal a leur representation au sein de Ia population active 
telle qu'elle est définie en fonction de critêres de competence, d'admissibilité et d'ordre 
géographique. 

Les personnes handicapées sont définies au sens de la Loi sur l'equite en matière d'emploi 
comme des personnes <<qui sont affligëes d'une déficience durable ou recurrente soit de leurs 
capacités physiques, mentales ou sensorielles, soit d'ordre psychiatrique ou en matière 
d' apprentiss age et 

soit considèrent qu'elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi; 

soit pensent qu'elles risquent d'être classées dans cette catégorie par leur employeur 
ou par d'éventuels employeurs en raison d'une telle déficience.>> 

Ce profil fournit un aperçu statistique des personnes handicapées, telles que définies ci-dessus, 
qui sont âgées de 15 a 64 ans. Les données sont présentées pour le Canada, les provinces et les 
territoires. Elles sont tirées de 1'Enquete sur la sante et les limitations d'activités de 1991 
(ESLA1991). L'ESLA est une enquête postcensitaire, réalisée pour la premiere fois après le 
Recensement de 1986 et répétée après le Recensement de 1991. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur l'enquête, voir les sections sur le plan d'échantillonnage et la collecte des 
données. 

COUPLAGE AVEC LES FICHIERS DU RECENSEMENT DE 1991 

Un des avantages d'une enquête postcensitaire telle que 1'ESLA est que, pour chaque répondant, 
les renseignements recueillis durant le recensement de la population peuvent être relies a la base 
de données de 1'ESLA. Pour ce qui est de la composante ménage de 1'ESLA, le fichier de chaque 
personne contient les données de 1'ESLA et celles du recensement. 

Les definitions des concepts utilisés dans cette publication sont présentées en ordre alphabétique 
dans la section des definitions. 
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VARIABLES SPECIFIQUES A L'EQUITE EN MATIERE D'EMPLOI 

Groupes de professions aux fins de l'équité en matière d'emploi sous la CTP 

Les groupes de professions de base de la Classification type des professions (CTP) (environ 500) 
ont été regroupds sous 12 groupes de professions par le ministère du Développement des 
ressources humaines. Ces groupes ont été mis au point de façon a correspondre a la structure 
professionnelle des entreprises et dans le but de mesurer Ia representation et l'évolution 
professionnelles des groupes cibles dans le temps. Le regroupement des groupes de professions 
de base en 12 groupes de professions est fondé sur plusieurs critères : la nature et l'envergure 
des fonctions et des responsabilités, les etudes, le genre de travail et la preparation 
professionnelle spécifique. 

Pour obtenir de l'aide ou de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec 
1' analyste principal des professions de la Direction de 1 'elaboration de données et analyse de 
systèmes du ministère du Développement des ressources humaines au (819) 953-7515. 

Categories professionnelles de l'équité en matière d'emploi sous Ia CNP 

La Classification type des professions (CTP) de 1980 est périmée et le ministère du 
Développement des ressources humaines, en collaboration avec Statistique Canada, a mis au point 
une nouvelle classification, la Classification nationale des professions (CNP), pour remplacer la 
CTP de 1980. La CNP classe les professions selon le niveau de competence et le genre de 
competence. Cette nouvelle méthode de classification est donc constituée de categories 
professionnelles homogènes qui rendront la mobilité des membres des groupes désignés plus 
facile a suivre. 

Puisque la classification des categories professionnelles de l'équite en matière d'emploi se fondait 
sur la CTP de 1980, les consequences de la mise en place de la CNP pour le programme de 
l'équité en matière d'emploi ont dü être considerees. C'est ainsi que 14 categories basées sur 
Ia CNP ont été établies pour la presentation des rapports dans le cadre de la Loi sur I 'équité en 
matière d'emploi. 

Pour obtenir de l'aide ou de plus amples renseignements, vous pouvez comrnuniquer avec 
l'analyste principal des professions de la Direction de l'élaboration de données et analyse de 
systèmes du ministère du Ddveloppement des ressources humaines au (819) 953-7515. 

Population ayant travaillé entre 1986 et 1991 

Les données sur la profession et l'industrie sont présentées pour la population ayant travaillé 
pendant quelque temps entre 1986 et 1991. La période de reference prolongée (période de 
référence prolongée de 5 ans) a été utilisee pour que les donnees sur la profession et l'industrie 
soient comprises non seulement pour la population active expérimentée mais aussi pour les 
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personnes ayant travaillé pendant quelque temps entre 1986 et 1991 qui ne faisaient plus partie 
de la population active au cours de la semaine de référence. Les personnes ayant une incapacité 
représentent les groupes désignés dont la participation démontre une plus grande instabilité 
comparativement aux autres categories de la population active. Une période de référence d'une 
semaine pour obtenir des données sur la profession et l'industrie ne nous permet pas de tenir 
compte des travailleurs qui sont compétents et éventuellement disponibles pour travailler, mais 
qui ont quitté la population active. 

Données sur l'activité 

Toutes les données sur l'activité comprises dans le present profil sont fondées sur l'activité sur 
le marché du travail de la population de 15 a 64 ans au cours de la semaine de référence (Ia 
semaine précédant le jour du recensement). 

DEFINITIONS DES VARIABLES DE L'ESLA 

Note a l'utiisateur 
Les definitions ne sont pas fournies pour les variables telles que l'aide technique, le soutien 
humain, les services de communication et d' autres variables qui sont détaillées dans le tableau 1. 
L' utilisateur est prié de consulter le questionnaire des adultes (formulaire 02) dans EnQuête sur 
la sante et les limitations d'activités 1991 - Guide de l'utilisateur, pour obtenir des explications 
sur ces variables. 

Nature de l'incapacité 

Les réponses aux questions sur l'incapacité sont subjectives parce qu'elles traduisent la façon 
dont les personnes interrogées perçoivent leur situation. Un répondant peut avoir plus d'un type 
d' incapacité. 

Mobilité 
Limitation dans la capacité de marcher, de se deplacer d'une pièce a l'autre, de transporter un 
objet sur 10 metres ou de se tenir debout pendant de longues periodes. 

Agilité 
Limitation dans la capacité de se pencher, de s'habiller ou de se déshabiller, de se mettre au lit 
et d'en sortir, de se couper les ongles d'orteils, de se servir de ses doigts pour saisir ou manier 
un objet, d'atteindre quelque chose ou de couper ses aliments. 

Vision 
Limitation dans la capacité de lire les caractères ordinaires d'un journal ou de voir quelqu'un a 
quatre metres, même avec des verres correcteurs. 
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Audition 
Limitation dans la capacité d'entendre ce qui se dit lors d'une conversation avec une personne 
ou plus, même a l'aide d'une prothèse auditive. 

Parole 
Limitation dans la capacité de parler et d'être compris. 

Autre 
Limitation attribuable a des difficultés d'apprentissage, a un problème de sante mentale, a une 
déficience intellectuelle ou au fait d'être étiqueté par les autres. 

Nature non précisée 
Limitation, attribuable a une affection ou a un problème de sante chronique, dans le genre ou Ia 
quantité d'activités qui sont possibles a la maison, a l'école, au travail, ou dans d'autres activités, 
telles les déplacements, les sports ou les loisirs. La nature de I' incapacité du répondant est non 
précisée si le répondant a répondu <<oui>> a la question <<A cause d'une affection ou d'un 
problème de sante chronique qui dure depuis plus de six mois ou qui pourraient (sic) durer six 
mois ou plus, êtes-vous limitée dans le genre ou la quantité d' activités que vous pouvez faire a 
Ia maison, a I'école, au travail, ou dans vos autres occupations comme les déplacements, les 
sports ou les loisirs ?>> et n'a pas répondu <<oui>> a l'une ou l'autre des questions sur l'incapacité 
susmentionnées. 

Gravité de l'incapacité 

Une échelle de gravité a été élaborée a partir des réponses obtenues aux questions de selection. 
On obtient d'abord le pointage en additionnant les pointages individuels de toutes les questions 
de selection, en comptant un point pour chaque perte partielle d'une fonction et deux points pour 
chaque perte totale d' une fonction (c.-à-d. une incapacité complete d'effectuer une fonction). Le 
pointage total est ensuite classé par catégorie de la façon suivante 

legere 	moms de 5 points 
moyenne 	de 5 a 10 points 
grave 	11 points ou plus 

DEFINITIONS DES VARIABLES DU RECENSEMENT 

Activité 

Activité sur le marché du travail des personnes en age de travailler qui, au cours de la semaine 
ayant précédé le 4 j uin 1991, étaient occupees, chômeuses ou inactives. 
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Age 

Age au dernier anniversaire de naissance (a la date de référence du recensement, soit le 
4 juin 1991). Cette variable est établie d'après la réponse a la question sur la date de naissance 
qui demande le jour, le mois et l'année de naissance. Les personnes qui ne connaissaient pas la 
date exacte de leur naissance devaient donner la meilleure estimation possible. 

Chômeurs 

Personnes qui, pendant Ia semaine ayant précédé le recensement (4 j uin 1991): 

étaient sans travail, mais avaient cherché un emploi au cours des quatre semaines 
précédentes et étaient prêtes a travailler; ou 
avaient été mises a pied mais prévoyaient reprendre leur emploi; ou 
avaient pris des dispositions précises en vue de se presenter a un nouvel emploi dans les 
quatre semaines suivantes et étaient prêtes a travailler. 

Connaissance des langues officielles 

Indique si le recensé peut soutenir une conversation en français seulement, en anglais seulement, 
en français et en anglais, ou dans aucune des deux langues officielles du Canada. 

Les données provenant de Ia question sur la langue officielle se fondent sur une auto-evaluation 
par les recensés de leur capacité de parler les deux langues officielles. 

Etat matrimonial (legal) 

Situation conjugale d'une personne. 

Légalement marié(e) (et non séparé(e)) 

Personne dont le conjoint est vivant, a moms quele couple ne soit séparé ou divorce. 

Légalement marié(e) et séparé(e) 

Personne qui a été abandonnée par son conjoint ou qui Pa quitté parce qu'elle ne voulait plus 
vivre avec cette personne, mais qui n'a pas obtenu de divorce. 

Divorcé(e) 

Personne qui a obtenu un divorce et qui ne s'est pas remariée. 
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Veuf(ve) 

Personne dont le conjoint est décédé et qui ne s'est pas remariée. 

Célibataire (jamais marié(e)) 

Personne qui n'a jamais été mariée (y compris toute personne de moms de 15 ans), ou 
personne dont le manage a été annulé et qui ne s'est pas remariée. 

Fécondité 

Nombre d'enfants nés vivants de femmes âgées de 15 ans et plus. 

Frequentation scolaire 

Frequentation a plein temps ou a temps partiel (le jour ou le soir) d'une école, d'un college ou 
d'une université au cours de la période de neuf mois allant de septembre 1990 au 4 juin 1991. 
La frequentation est comptée seulement pour les cours permettant d' accumuler des credits en vue 
de l'obtention d'un certificat, d'un diplôme ou d'un grade. 

Inactifs 

Personnes qui, pendant la semaine ayant précédé le recensement, ne voulaient pas ou ne 
pouvaient pas travailler compte tenu des conditions existant sur le marché du travail. Les inactifs 
comprennent les personnes qui avaient cherché du travail au cours des quatre semaines 
précédentes, mais qui n'étaient pas prêtes a travailler pendant la semaine de référence, de même 
que les personnes qui n'avaient pas travaillé, n'avaient pas d'emploi auquel elles devaient se 
presenter au cours des quatre semaines suivant la semaine de référence et n' avaient pas été 
temporairement mises a pied ni n'avaient cherché de travail pendant les quatre semaines 
précédant le recensement. 

Industrie (selon la Classification type des industries de 1980) 

Nature générale de I'activité de l'établissement oü travaille le recensé, déterminée par le nom de 
l'employeur et par le genre d'entreprise, d'industrie ou de service. Les données portent sur les 
personnes âgées de 15 ans a 64 ans qui ont travaillé entre 1986 et 1991. 

Les données sur l'industrie tirées du recensement sont groupées selon la Classification type des 
industries (CTI) de 1980; ii s' agit d' une classification a trois niveaux d' agrégation. Le present 
profil comprend seulement le plus haut niveau d'agrégation (18 divisions). 
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Ii est possible de procéder a des comparaisons directes des données sur l'industrie tirées des 
recensements de 1991 et 1986, en se fondant sur la CTI de 1980. 

Ii est possible de procéder a des comparaisons directes des données de 1991 et 1986 avec les 
données sur l'industrie tirées des recensements de 1981 et 1971, en se fondant sur la 
Classification des activités économiques de 1970. Pour plus de details a ce sujet, voir la 
definition de la variable Travail : Industrie (selon la Classification des activitds économiques 
de 1970) dans le Dictionnaire du recensement de 1991, no 92-301F au catalogue. 

Langue maternelle 

Premiere langue apprise a la maison dans l'enfance et encore comprise par le recensé au moment 
du recensement. 

Langue parlée a Ia maison 

Langue que le recensé parlait le plus souvent a la maison au moment du recensement. 

Mobilité - Lieu de residence 1 an auparavant 

La mobilité est déterminée d' après le lien entre le domicile habituel d' une personne le jour du 
recensement et son domicile habituel un an plus tot. II s'agit d'une personne n'ayant pas 
déménagé si son domicile n'a pas change dans l'intervalle; sinon, ii s'agit d'une personne ayant 
déménagé. Cette distinction correspond au sous-univers Mobilité (1 an auparavant). Dans la 
catégorie des personnes ayant déménagé, on peut également distinguer les migrants 
infraprovinciaux, les migrants interprovinciaux et les migrants externes. 

Les personnes n'ayant pas déménagé sont celles qui, le jour du recensement, demeuraient 
a la même adresse que celle oü elles résidaient un an plus tot. 

Les personnes ayant déménagé sont celles qui, le jour du recensement, demeuraient a une 
autre adresse que celle oü elles résidaient un an plus tot. 

Les migrants infraprovinciaux sont des personnes ayant démenagé qui, le jour du 
recensement, demeuraient a une autre adresse mais dans la même province ou le même 
territoire que celui ou celle oü elles résidaient un an plus tot. 

Les migrants interprovinciaux sont des personnes ayant déménage qui, le jour du 
recensement, demeuraient dans une province ou un territoire autre que celui ou celle oü elles 
résidaient un an plus tot. 
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Les migrants externes sont des personnes ayant démenagé qui demeuraient au Canada le 
jour du recensement, mais qui résidaient a l'extérieur du Canada un an plus tot. 

Mobilité - Lieu de residence S ans auparavant 

La mobilité est déterminée d'après le lien entre le domicile habituel d'une personne le jour du 
recensement et son domicile habituel cinq ans plus tot. Ii s'agit d'une personne n'ayant pas 
déménagé Si SOfl domicile n'a pas change dans l'intervalle; sinon, il s'agit d'une persomie ayant 
déménagé. Cette distinction correspond au sous-univers Mobilité (5 ans auparavant). Dans la 
catégorie des personnes ayant déménagé, on peut également distinguer les non-migrants et les 
migrants; cette distinction correspond au <<statut migratoire>>. 

Les personnes n'ayant pas déménagé sont celles qui, le jour du recensement, demeuraient 
a la même adresse que celle oü elles résidaient cinq ans plus tot. 

Les personnes ayant déménagé sont celles qui, le jour du recensement, demeuraient a une 
autre adresse que celle oü elles résidaient cinq ans plus tot. 

Les non-migrants sont des personnes ayant deménagé qui, le jour du recensement, 
demeuraient a une autre adresse mais dans la même subdivision de recensement (SDR) que 
celle oü elles résidaient cinq ans plus tot. 

Les migrants sont des personnes ayant démenagé qui, le jour du recensement, résidaient 
toujours au Canada mais dans une subdivision de recensement différente de celle oü elles 
résidaient cinq ans plus tot (migrants internes), ou des personnes qui résidaient a l'extérieur 
du Canada cinq ans auparavant (migrants externes). 

Plus haut niveau de scolarité atteint 

Dernière année d'études primaires ou secondaires, terminée ou non, ou dernière année 
universitaire ou non universitaire terminée. Dans la hiérarchie de la scolarité, les etudes 
universitaires sont classées au-dessus des autres etudes non universitaires. En outre, la personne 
qui a obtenu un grade, certificat ou diplOme se trouve classée a un echelon au-dessus de celle 
qui a un nombre d'années de scolarité plus élevé, terminées ou non, mais qui n'a pas de titre 
scolaire. 

Population active 

Personnes qui étaient soit occupées, soit en chomage pendant la semaine ayant précédé le 
recensement (le 4 juin 1991). 
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Presence d'enfants 

La variable <<Presence d'enfants>> classe les femmes de 15 ans et plus dans les ménages privés 
dans les categories <<Avec enfants a la maison>> et <<Sans enfants a la maison>. Les femmes avec 
des enfants a Ia maison sont classées d'après les groupes d'age de leurs enfants. Le terme 
<<enfant>> designe les fils et flues apparentés par le sang, par alliance ou par adoption qui ne se 
sont jamais manes, peu importe leur age, dans les fan-iilles de recensement (dans les ménages 
privés), qui vivent dans le même logement que leur(s) parent(s). Les fils et flues qui sont manes 
ou qui l'ont déjà été, ou qui vivent en union libre, ne sont pas considérés comme des membres 
de la famille de recensement de leur(s) parent(s), même s'ils vivent dans le même logement 
qu'eux. 

Principal domaine d'études 

Principale discipline ou principal domaine dans lequel le recensé a fait ses etudes ou a recu sa 
formation et obtenu son plus haut grade, certificat ou diplôme postsecondaire. En ce qui a trait 
au principal domaine d'études, la classification adoptée comporte 10 grandes categories 
enseignement, loisirs et orientation; beaux-arts et arts appliqués; lettres, sciences humaines et 
discipline connexes; sciences sociales et disciplines connexes; commerce, gestion et 
administration des affaires; sciences et techniques agricoles et biologiques; genie et sciences 
appliquées; techniques et métiers du genie et des sciences appliquées; professions, sciences et 
technologies de la sante; mathematiques et sciences physiques. 

Profession (selon la Classification type des professions de 1980) 

Voir les definitions dans: VARIABLES SPECIFIQUES A L'EQUITE EN MATIERE 
D'EMPLOI. 

Profession (selon la Classification nationale des professions de 1990) 

Voir les definitions dans: VARIABLES SPECIFIQUES A L'EQUITE EN MATIERE 
D'EMPLOI. 

Revenu: 
Revenu moyen 

Revenu total moyen pondéré d'un groupe d'unités (particuliers, familles ou ménages) qui est 
calculé a partir de données non arrondies en divisant le revenu total du groupe (p. ex., les 
hommes de 45 a 54 ans) par le nombre d'unités dans ce groupe. 

Dans le cas des particuliers, le revenu moyen n'est calculé que pour les particuliers ayant touché 
un revenu (positif ou négatif). 
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Ce concept et cette procedure s' appliquent au revenu total, au revenu d'emploi, aux salaires et 
traitements et a n'importe queue autre composante du revenu. 

Revenu d'emploi 

Revenu total reçu en 1990 par les personnes âgées de 15 a 64 ans sous forme de rémunération, 
de revenu net dans une entreprise non agricole non constituée en société et/ou dans l'exercice 
d'une profession et de revenu net provenant d'un travail autonome agricole. 

Revenu total 

Revenu total en espèces, reçu par les personnes âgées de 15 a 64 ans durant l'année civile 1990, 
provenant des sources suivantes 

Salaires et traitements 

Salaires et traitements bruts avant les retenues pour l'impôt sur le revenu, les pensions, 
l'assurance-chomage, etc. Sont compris les soldes et les indemnités militaires, les 
pourboires, les commissions, les gratifications et les gains provenant de tout genre d'emploi 
occasionnel réalisés durant l'année civile 1990. Est exclue la valeur des allocations et 
avantages imposables foumis gratuitement par l'employeur tels que le logement ou 
l'utilisation d'un véhicule automobile. 

Revenu net dans une entreprise non agricole non constituée en société etlou dans 
I'exercice d'une profession 

Revenu net (recettes brutes moms les dépenses d'exploitation, telles que les salaires, les 
loyers et l'amortissement) provenant de l'exploitation d'une entreprise non agricole non 
constituée en société ou dans I'exercice d'une profession pour son propre compte, durant 
l'année civile 1990. Dans le cas d'une association, le recensé devait declarer seulement sa 
propre part du revenu. Sont inclus le revenu net des personnes qui gardent des enfants a 
leur propre domicile, celui des exploitants d'entreprises de distribution directe, par exemple 
pour la vente et la livraison de produits de beauté, ainsi que le revenu que les artistes, les 
écrivains, les professeurs de musique, les coiffeurs et coiffeuses, les couturiers et couturières 
tirent de leurs activités autonomes. 

Revenu net provenant d'un travail autonome agricole 

Revenu net (recettes brutes provenant de la vente de produits agricoles, moms 
l'amortissement et les frais d'exploitation) tire de l'exploitation d'une ferme, pour son 
propre compte ou en association, durant l'année civile 1990. Dans le cas d'une association, 
le recensé devait declarer seulement sa propre part du revenu. Sont inclus dans le revenu 
net les subventions, les paiements supplémentaires ou les paiements anticipés verses aux 
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agriculteurs par les administrations fédérale et provinciales. Par contre, la valeur du revenu 
en nature, comme les produits agricoles cultivés et consommés a la ferme, n'est pas incluse. 

Allocations aux conjoints 

Allocations versées par l'administration fédérale, durant l'année 1990, aux conjoints de 60 
a 64 ans des bénéficiaires de prestations de sécurité de la vieillesse de 65 ans et plus. Sont 
incluses les allocations au conjoint prolongées, versées aux veufs et aux veuves âgés de 60 
a 64 ans. 

Prestations du Régime de rentes du Québec ou du Régime de pensions du Canada 

Prestations reçues au cours de l'année civile 1990 en vertu du Régime de rentes du Québec 
ou du Régime de pensions du Canada, par exemple les pensions de retraite, les prestations 
de survivant et les pensions d'invalidité. Sont exclues les prestations de décès versées sous 
forme forfaitaire. 

Allocations familiales 

Allocations versées durant l'année civile 1990 par les administrations fédérale et 
provinciales pour les enfants a charge de moms de 18 ans. Pour les residents du Québec, 
les <<allocations pour les enfants de moms de 6 ans>> et les <<allocations a la naissance>> sont 
comprises. Le montant de ces allocations, bien qu'il n'ait pas été déclaré directement par 
le répondant, a été calculé et inclus dans le revenu d'un des parents. 

Credits d'impôt fédéral pour enfants 

Credits d'impôt pour enfants accordés par l'administration fédérale pendant l'année civile 
1990 pour les enfants a charge âgés de moms de 18 ans. Le montant de ces credits bien 
qu'il n'ait pas été déclaré directement par le répondant, a été calculé et inclus dans le 
revenu d'un des parents. 

Prestations d'assurance-chômage 

Total des prestations d' assurance-chomage reçues au cours de 1' année civile 1990, avant les 
retenues d'impôt sur le revenu. Sont incluses les prestations de maladie, de maternité, de 
pêcheurs, de travail partagé, de recyclage et de retraite reçues en vertu du programme 
fédéral d' assurance-chômage. 

Autres revenus provenant de sources publiques 

Tous les transferts, a l'exclusion de ceux qui sont compris dans une source de revenu 
distincte (allocations familiales, credits d' impôt fédéral pour enfants, pensions de sécurité 
de la vieillesse et supplement de revenu garanti, prestations du Régime de rentes du Québec 
ou du Régime de pensions du Canada et prestations d'assurance-chomage), reçus des 
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administrations fédérale, provinciales et municipales durant l'année civile 1990. Cette 
source comprend les paiements d'aide sociale verses aux personnes nécessiteuses conmie 
les mères ayant des enfants a charge, les personnes inaptes au travail de façon temporaire 
ou permanente, les personnes âgées et les personnes ayant une incapacité. Sont également 
inclus les supplements de revenu verses par les administrations provinciales aux personnes 
âgées, qui s' ajoutent a la pension de sécurité de la vieillesse et au supplement de revenu 
garanti, ainsi que les subventions versées aux personnes âgées par l'administration 
provinciale pour compenser les frais de logement. Sont aussi inclus d'autres paiements de 
transfert, par exemple les prestations reçues en vertu du Programme de la planification 
d'emploi, les pensions et allocations aux anciens combattants, les pensions aux veuves et 
aux personnes a charge des anciens combattants et les indemnités d'accidents du travail. 
Enfin, sont aussi inclus tous les montants recus en 1990 pour les credits d'impôt 
remboursables par les provinces, le credit pour la taxe fédérale sur les ventes et le credit 
pour la taxe fédérale sur les produits et services. 

Dividendes et intérêts d'obligations, de dépôts et de certil'icats d'épargne et autres 
revenus de placements 

Intérêts percus durant l'année civile 1990 au chapitre des dépôts dans des caisses 
populaires, des banques, des sociétés fiduciaires, des cooperatives, des caisses d'epargne et 
de credit, etc., et intérêts des certificats d'epargne, des obligations garanties et non garanties 
ainsi que tous les dividendes de sources canadiennes et étrangères. Comprend également 
les autres revenus de placements provenant de sources canadiennes ou étrangères tels que 
les loyers nets provenant d' une propriété, les intérêts sur prêts et hypothèques, le revenu 
régulier provenant d'une succession ou d'un fonds de fiducie et les intérêts sur les polices 
d' assurance. 

Pensions de retraite et rentes 

Tout revenu ordinaire reçu durant l'année civile 1990 a la suite d'une participation a un 
régime de retraite d'un ou de plusieurs employeurs. Sont inclus les paiements reçus de 
toutes les rentes, y compris les paiements reçus en vertu d'un régime enregistré d'épargne-
retraite (REER) venu a échéance et percus sous forme de rente viagère, de rente a échéance 
fixe, d'un fonds enregistré de revenu de retraite ou d'un contrat de rente a versements 
invariables; les pensions versées aux veuves ou a d'autres parents de pensionnés décédés; 
les pensions des fonctionnaires et des membres des Forces armées ou d'officiers de la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC) a la retraite; les rentes du Fonds des rentes du 
gouvernement canadien, d'une compagnie d'assurance, etc. Sont excius les prestations de 
décès sous forme forfaitaire, les prestations et les retraits globaux d'un régime de pensions 
ou d'un REER ou les remboursements de cotisations payées en trop. 
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1) 	Autres revenus en espèces 

Revenu ordinaire recu durant l'année civile 1990 qui n'a pas été déclaré dans l'une des neuf 
autres sources indiquées sur le questionnaire, par exemple, pension alimentaire, soutien d'un 
enfant, soutien periodique recu de personnes non membres du ménage, revenu net provenant 
de chambreurs et de pensionnaires, revenu recu de l'étranger (sauf les dividendes et 
intérêts), bourses d'études non remboursables, indemnités de cessation d'emploi, redevances 
et indemnités de grève. 

Nota: Recettes non comptées comme revenu 

Le concept de revenu exciut les gains et les pertes au jeu, les sommes forfaitaires reçues 
en heritage au cours de l'année, les gains et les pertes en capital, le produit de la vente 
d'une propriété ou de biens personnels, les remboursements d'impôt sur le revenu, les 
paiements de prêts reçus ou remboursés, les reglements monétaires forfaitaires d' assurances, 
les remboursements d'impôt foncier et autres taxes, les remboursements de cotisations a un 
régime de pensions ainsi que les revenus en nature tels que les repas et l'hébergement 
gratuits ou les produits agricoles cultivés et consommés a la ferme. 

Personnes occupées 

Personnes qui, au cours de la semaine ayant précédé le 4 juin 1991 

avaient fait un travail quelconque, a l'exclusion des travaux ménagers, des travaux 
d'entretien ou des reparations dans leur propre logement et du travail bénévole; ou 
étaient temporairement absentes de leur travail ou de l'entreprise a cause d'un conflit de 
travail, d'une maladie ou d'une incapacité temporaire, de vacances, ou encore pour d'autres 
raisons. 

Sexe 

Qualite d'homme ou de femme. 

Taux d'activité 

Pourcentage de la population active totale (pendant la semaine de référence) par rapport a la 
population âgée de 15 a 64 ans. Les taux d' activité, qui sont habituellement calculés dans les 
produits du recensement pour toutes les personnes de 15 ans et plus, n' apparaissent ici que pour 
les personnes âgées de 15 a 64 ans. Le taux d' activité d' un groupe donné (age, sexe, état 
matrimonial, region géographique, etc.) correspond au nombre d'actifs dans ce groupe exprimé 
en pourcentage de la population de ce groupe. 
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Taux de chômage 

Pourcentage de la population active en chômage par rapport a la population active totale (pendant 
la semaine de référence). Les taux de chômage, qui sont habituellement calculés dans les 
produits du recensement pour toutes les personnes de 15 ans et plus, n' apparaissent ici que pour 
les personnes âgées de 15 a 64 ans. Le taux de chomage d'un groupe donné (age, sexe, état 
matrimonial, region géographique, etc.) correspond au nombre de chômeurs dans ce groupe 
exprimé en pourcentage de la population active dans ce groupe. 

Travail en 1990 

Variable indiquant le nombre de semaines au cours desquelles les personnes ont travaillé en 1990, 
a plein temps ou a temps partiel. Les particuliers qui ont travaillé de 49 a 52 semaines, surtout 
a plein temps, sont classes comme étant travailleurs a plein temps toute l'année. 

REMARQUES SUR LE PLAN D'ECHANTILLONNAGE 

L'ESLA a deux composantes : l'enquête auprès des ménages, tenue immédiatement après le 
Recensement de 1991, et l'enquête auprès des établissements, réalisée au debut de 1992. La 
section suivante explique le plan d'échantillonnage de l'enquete auprès des ménages puisque Ia 
population visée par la présente publication ne comprend que les personnes qui resident dans des 
ménages privés. Pour obtenir de plus amples renseignements sur l'enquête auprès des 
établissements, veuillez consulter Enguête sur la sante et les limitations d' activités - Guide de 
1' utilisateur. 

L'enquête auprès des ménages 

L'enquête auprès des ménages s'est déroulée en deux étapes. La premiere consistait a ajouter 
deux questions de présélection au questionnaire complet du Recensement de 1991 (formulaire 213) 
afin d'identifier les personnes ayant une incapacité. La deuxième, a mener l'enquete proprement 
dite auprès des adultes et des enfants. 

Les deux questions de présélection du recensement ont été concues pour identifier la population 
cible de l'enquête avant que cette dernière n'ait lieu. Elles étaient identiques dans leur contenu 
a celles utilisées en 1986. Ces questions ont été ajoutées au formulaire complet du Recensement 
de 1991, qui a ete distribué a un ménage sur cinq. 

La selection de l'échantillon des répondants faisait partie intégrante des operations sur le terrain 
du Recensement de 1991. Une equipe de chacun des bureaux du recensement s'est vu confier 
Ia tâche de dresser une liste des personnes a inclure dans l'échantillon de I'ESLA. 
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Les essais sur le terrain réalisds avant le Recensement de 1986 ont révélé que de nombreuses 
personnes ayant une incapacité ne répondaient pas <<oui>> aux questions sur 1' inc apacité sur le 
questionnaire du recensement. Même si, en général, ces personnes étaient plus actives et avaient 
des incapacités moms graves que celles ayant répondu <<oui>>, elles représentaient un segment 
particulier de la population des personnes ayant une incapacité de sorte qu'il fallait quand même 
les inclure dans l'échantillon pour éviter de trop biaiser les estimations. On a donc choisi un 
échantillon des personnes qui avaient répondu <<non>> aux questions sur l'incapacitd du 
Recensement de 1991 ainsi qu'un échantillon des personnes qui avait répondu <<oui>>. 

Environ 35 000 personnes ont été choisies pour faire partie de l'échantillon <<oui>> et 113 000, 
pour faire partie de l'échantillon <<non>>, ce qui donne, pour l'enquête auprès des ménages, un 
échantillon total de 148 000 adultes et enfants. 

En moyenne, 20 % des répondants de l'échantillon <<oui>>, soit 7 000 personnes, n'avaient 
effectivement pas d'incapacité selon les critères de 1'ESLA. 

Toutes les personnes de l'échantillon <<non>> ont été interrogées. Si elles répondaient oui a au 
moms une des questions de selection, on remplissait le questionnaire en entier, sinon on mettait 
fin a l'entrevue. Des personnes interrogées, 5 % ont change leur <<non>> pour un <oui>, de sorte 
que 5 600 autres personnes sont venues grossir l'échantillon des personnes ayant une incapacité. 

COLLECTE DES DONNEES 

La plupart des répondants ont été interrogés au téléphone. Des circonstances particulières ont 
également amené la tenue d'entrevues sur place (des personnes qui voulaient ou avaient besoin 
que I'on procède ainsi parce qu'elles avaient des troubles de l'ouIe). 

Dans le cas des adultes, l'intervieweur s'adressait dans la mesure du possible a la personne 
sélectionnée, que ce soit au téléphone ou sur place. Cela fut possible dans 83 % des cas. 
Certains des répondants ont toutefois été incapables de participer eux-mêmes a l'enquête en 
raison d'une affection physique ou psychologique ou parce qu'ils étaient absents lors de 
l'enquête. On demandait alors a un autre membre du ménage de répondre aux questions en leur 
nom. 

TRAITEMENT DES DONNEES ET ESTIMATIONS 

Les bureaux régionaux de Statistique Canada se sont occupés de saisir les données recueillies 
auprès des ménages. us ont ensuite envoyé au bureau central de Statistique Canada, a Ottawa, 
les données pour qu' elles y soient traitées et les questionnaires pour qu' us y soient conserves a 
titre de référence. Tous les enregistrements de la base de données de 1'ESLA ont été soumis a 
des verifications complexes afin de determiner la validité et Ia coherence des réponses obtenues. 
Les données manquantes, incomplètes ou erronées étaient considérées comine <<inconnues>> ou, 
dans certains cas, étaient estimées a partir d'autres renseignements contenus dans le même 
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questionnaire. L'un des avantages que présente une enquête postcensitaire telle que l'ESLA est 
qu'elle permet de coupler les données qu'elle recueille avec l'information obtenue au 
recensement. L'enregistrement de chaque personne interrogée dans le cadre de l'enquête auprès 
des ménages contient maintenant, en plus des données de l'ESLA, des données du recensement. 

Dans le cadre d'une enquête par sondage telle que 1'ESLA, chaque répondant de l'échantillon 
représente un sous-ensemble de Ia population étudiée. En consequence, on attribue a chaque 
enregistrement de la base de données un poids correspondant au nombre de personnes 
représentées. De plus, le poids est modiflé de facon a compenser les refus de répondre et les 
écarts entre la population observée et la population cible. Les résultats de 1'ESLA sont alors 
multiplies par le poids numerique, ce qui permet d'en arriver a une estimation pour l'ensemble 
de Ia population. Les enregistrements de 1'ESLA ont été pondérés pour représenter l'ensemble 
de la population canadienne moms les personnes (énumérées précédemment) ne pouvant faire 
partie de l'enquête. Toutes les données sont arrondies au 0 ou au 5 le plus près, de sorte que 
leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 

QUALITES DES DONNEES 

Les statistiques tirées de Ia base de données de l'ESLA sont des estimations fondées sur un 
segment de la population canadienne (environ une personn de l'échantillon <<oui>> sur 75 et une 
personne de l'échantillon <<non>> sur 200). Par consequent, ces statistiques peuvent comporter 
deux types d'erreurs : erreurs d'échantillonnage et erreurs non dues a l'échantillonnage. 

L'erreur d'échantillonnage est l'écart entre une estimation basée sur l'échantillon et celle que 
l'on aurait obtenue d'un recensement de la population que l'on aurait réalisé avec les mêmes 
méthodes de collecte de données. Dans le cadre d'une enquête par sondage telle que l'ESLA, 
on estime cette erreur a partir des données de l'enquete en se servant de l'écart-type de 
l'estimation. Lorsque l'erreur d'echantillonnage d'une estimation est supérieure a 33,3 %, on la 
considère comme trop peu fiable pour être publiée. Dans ce cas, un double tiret <<-->> remplace 
l'estimation dans les tableaux statistiques. Lorsque l'erreur d'échantillonnage se situe entre 
16,6 % et 33,3 %, 1' estimation correspondante est accompagnée de 1' asterisque <<f>>  dans un 
tableau. H convient d'utiliser ces estimations avec prudence. Enfin, toute estimation dont 
l'erreur d'échantillonnage est inférieure a 16,6 % peut être utilisée sans restriction. 

Dans la version électronique, l'écran additionnel fournit les renseignements suivants sur la qualité 
de l'estimation : <<1>> représente des données qui peuvent être utilisees sans restriction, <<0>> 
représente une erreur d' échantillonnage se situant entre 16,6 % et 33,3 % et par consequent, les 
données correspondantes ont été supprimées. 

Toutes les autres formes d'erreurs (erreurs de couverture, de réponse, de traitement et de 
non-réponse) sont appelées des erreurs non dues a l'échantillonnage. En général, il est difficile 
d' identifier certaines de ces erreurs et d' en évaluer 1' importance. 
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Les erreurs de couverture se produisent lorsqu'un écart se glisse entre la population cible et la 
population-échantillon. L'intégration des données de l'ESLA a celles du Recensement de la 
population a réduit de beaucoup Ia fréquence de ce type d'erreurs. Seuls les reserves indiennes 
et les logements collectifs n'ont pas été soumis a l'échantillonnage, mais parce que leur 
population est peu nombreuse, leur incidence sur la population totale est négligeable. Par 
consequent, les erreurs de couverture ne devraient avoir qu'une faible incidence sur les données 
de 1'ESLA. 

Une erreur de réponse se produit lorsque le répondant comprend mal une question et que 
l'intervieweur inscrit une réponse inexacte. 

Une erreur de traitement peut se glisser a différents moments : au codage, a la saisie, a 
l'imputation, etc. 

Toute enquête statistique est sujette a un certain pourcentage de non-réponse au sein des unites 
échantillonnées. La non-réponse est totale lorsque, pour une raison ou une autre, une personne 
choisie ne peut être interrogée. Elle est partielle lorsqu'on ne remplit qu'une partie du 
questionnaire. L'impact des erreurs de non-réponse sur les estimations depend de la fréquence 
des non-réponses et, surtout, des differences entre les caractéristiques des répondants et de celles 
des non-répondants. En principe, plus ces differences sont marquees, plus elles influent sur 
l'exactitude des estimations. 

Le taux de réponse de 87 % obtenu par l'ESLA se compare favorablement au taux que donne 
generalement ce type d'enquete. De plus, des mesures diverses ont été prises afin de réduire le 
biais attribuable aux non-réponses (par exemple, ajuster les données de façon a refléter la 
repartition de certaines caractéristiques démographiques observées au recensement). 

Les personnes qui voudraient obtenir des details additionnels sur le plan d'échantillonnage et sur 
Ia qualité des données peuvent communiquer avec les responsables du Programme des enquêtes 
postcensitaires au (613) 951-4414. 
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CENTRES REGIONAUX DE CONSULTATION 

Les centres régionaux de consultation de Statistique Canada offrent une gamme complete de 
produits et services du recensement. On y trouve une bibliotheque et un comptoir de vente oü 
les utilisateurs peuvent consulter ou acheter les différents produits, dont les publications, les 
disquettes de micro-ordinateurs, les microfiches et les cartes. 

Le personnel des centres régionaux de consultation fournit des services de consultation et de 
recherche en plus du service après-vente, y compris des séminaires et des ateliers sur l'utilisation 
des données de Statistique Canada. 

Chaque centre vous offre la possibilité d'extraire de l'infonnation des systèmes informatisés 
d'extraction des données CANSIM et E-STAT de Statistique Canada. Un service téléphonique 
de renseignements est également disponible; ce service est gratuit pour les utilisateurs se trouvant 
a l'extérieur des secteurs d'appels locaux. Téléphonez, écrivez, télécopiez ou visitez le centre 
regional de consultation le plus près pour de plus amples renseignements. 

Appareils de télécommunications pour malentendants 1-800-363-7629 

Numéro sans frais pour les demandes de renseignements : 1-800-263-1136 
Numéro sans frais pour commander seulement (Canada et Etats-Unis) : 1-800-267-6677 

Region de I'Atlantique 

Services consultatifs, Statistique Canada, Centre North-American-Life, 
1770, rue Market 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) B3J 3M3 

Appel local: (902) 426-5331 
Télécopieur: (902) 426-9538 

Region du Québec 

Services consultatifs, Statistique Canada, 200, boul. Rene-Lévesque Ouest, 
Complexe Guy-Favreau, Pièce 412, tour Est 
Montréal (Québec) H2Z 1X4 

Appel local : (514) 283-5725 
Télécopieur: (514) 283-9350 
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Region de Ia capitale nationale 

Centre de consultation statistique (RCN), Statistique Canada, 
Immeuble R.-H.-Coats, hail d'entrée, Avenue Holland 
Ottawa (Ontario) K1A 0T6 

Appel local : (613) 951-8116 
Télécopieur: (613) 951-0581 

Region de l'Ontario 

Services consultatifs, Statistique Canada, Immeuble Arthur-Meighen, 
ioe étage, 25, avenue St. Clair est 
Toronto (Ontario) M4T 1M4 

Appel local : (416) 973-6586 
Télécopieur: (416) 973-7475 

Region des Prairies 

Manitoba: 
Services consultatifs, Statistique Canada, Immeuble MacDonald, 
pièce 300 344, rue Edmonton 
Winnipeg (Manitoba) R3B 3L9 

Appel local: (204) 983-4020 
Télécopieur: (204) 983-7543 

Saskatchewan: 
Services consultatifs, Statistique Canada, Tour Avord, 
ge étage 2002, avenue Victoria 
Regina (Saskatchewan) S4P 0R7 

Appel local : (306) 780-5405 
Télécopieur: (306) 780-5403 

Sud de l'Alberta: 
Services consultatifs, Statistique Canada, First Street Plaza, 
pièce 401138, 4  Avenue sud-est 
Calgary (Alberta) T2G 4Z6 

Appel local : (403) 292-6717 
Télécopieur: (403) 292-4958 
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Nord de 1'Alberta et les Territoires du Nord-Ouest: 
Services consultatifs, Statistique Canada, Park Square, 
8 e étage 10001, Bellamy Hill 
Edmonton (Alberta) T5J 3B6 

Appel local: (403) 495-3027 
Télécopieur: (403) 495-5318 

Region du Pacifique 

Colombie-Britannique et le Territoire du Yukon: 
Services consultatifs, Statistique Canada, Centre Sinclair, 
pièce 600, 300, rue Hastings ouest 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 6C7 

Appel local: (604) 666-3691 
Télécopieur: (604) 666-4863 
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AUTRES PRODUITS CONNEXES 

N°  94-325 au catalogue Profil de la population autochtone au Canada 

Numéros de produits: 

75F0001XDB 	Rapport statistique sur l'equite en matière d'emploi de 1991 (format 
électronique - logiciel Browser) 

75F0004XVF 	Rapport statistique sur l'équite en matière d'emploi de 1991 (format 
électronique - logiciel XV) 

75F0009XDB 	Rapport statistique sur l'équité en matière d'emploi de 1991 (CNP) (format 
electronique - logiciel XV) 

89F0032XPB 	Profil des minorités visibles: Provinces de 1'Atlantique (format papier) 

89F0033XPB 	Profil des minorités visibles : Québec (format papier) 

89F0034XPB 	Profil des minorités visibles : Ontario (format papier) 

89F0035XPB 	Profil des minontés visibles : Prairies (format papier) 

89F0036XPB 	Profil des minorités visibles : Colombie-Britannique, Territoires du Nord- 
Ouest et Yukon (format papier) 

89F0037XDB 	Profil des minorités visibles (format electronique - logiciel XV) 

Veuillez noter que le format électronique contient tout l'ensemble de données (c.-à-d. les données 
pour le Canada, les provinces et les territoires et les regions métropolitaines de recensement 
(RMR)). Le format papier des regions comprend les données pour les provinces et les territoires 
et les RMR de la region ainsi que les données au niveau du Canada. 

89F0029XPF 	Base de données bibliographiques sur l'equite en matière d'emploi 
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NOTA 

* 	Ii faut utiliser les chiffres avec prudence. Le coefficient de variation de l'estimation se situe 
entre 16,7 % et 33,3 %. 

-- 	Les chiffres sont supprimés. Le coefficient de variation de l'estimation est supérieur a 
33,3 %. 

RENVOIS 

La somme des categories relatives a la nature de 1' incapacité est plus grande que Ia 
population totale ayant une incapacité parce qu'on a accepté des réponses multiples. 

Comprend les personnes qui ne sont jamais allées a I'école ou sont allées seulement 
a Ia maternelle. 

Le total représente le nombre total de répondants qui ont répondu oui a au moms une 
composante de la question. La somme des categories ne correspond pas au total parce 
qu'on a accepté des réponses multiples. 

Le revenu moyen n'inclut pas les personnes dont le revenu total égale zero. 

Inclut le revenu zero et le revenu négatif. 

Inclut le revenu négatif. 
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